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L'ANGLAIS 
TEL QU'IL SE PRATIQUE 

II faut parler à ces hommes qui reviennent de Syrie pour 
savoir ce que pensent des britanniques et de lejurs procédés ceux 
qui ont eu avec eux des contacts directs et personnels. Ils nous\ 
l'es font voir en action, et cela nous change beaucoup des mots 
dont nous inondent les postes londoniens et de leurs hypocrites 
serments d'amour !... L'Anglais tel qu'il se fait dans la réalité n'a 
rien de commun avec l'Anglais tel qu'on le parle à la radio... 

Certes, au lendemain de la défaite, alors qu'on était dans 
l'abrutissement du coup reçu et que la guerre finie pour nous 
continuait pour eux, il était bien compréhensible que l'on voulût 
rester de cœur avec ceux qui n'avaient pas encore cessé d'être 
nos « alliés ». L'élan qu'on avait pris ensemble dix mois plus 
tôt ne pouvait pas être brisé d'un seul coup et la force acquise 
nous entraînait encore dans le même sens. La guerre des britan-
niques semblait tout naturellement continuer la nôtre et l'on 
éprouvait quelque douceur de réconfort à s'imaginer que nos 
couleurs flottaient encore avec les leurs dans la chance des 
batailles qu'ils allaient livrer. 

Ainsi l'on se persuadait que tout espoir n'était pas perdu et 
qu'ils se battaient pour nous en même temps que pour eux ! 
A quel degré de naïveté fallait-il en être venu pour croire que les 
Anglais sont capables de se battre pour d'autres que les Anglais ! 

Mais on jugeait d'eux d'après nous-mêmes et l'on croyait tout 
naturellement qu'ils étaient disposés à faire pour nous ce qu'à 
leur place nous aurions fait pour eux. Et puis, surtout, on ne 
savait pas ! 

On ne savait pas ! Là encore, nos gouvernants nous avaient 
abominablement trompés. On ne savait pas qu'ils avaient déjà 
manqué à tous leurs engagements envers nous ; qu'ils gardaient 
— suivant les déclarations mêmes de M. Winston Churchill à la 
Chambre des Communes — plus d'un million de combattants en 
Angleterre tandis qu'ils en avaient envoyé à peine deux cent 
mille en France. On ne savent pas leur défection en pleine bataille, 
de Belgique, cette défection qui avait livré nos armées aux Alle-
mands. On ne savait pas leur refus d'obéissance aux ordres du 
généralissime Weygand par quoi ils nous avaient enlevé la 
suprême chance de salut. On ne savait pas leur fuite honteuse à 
Dunkerque devant qui nos soldats se faisaient tuer pour proté-
ger leur embarquement ! On ne savait pas qu'après avoir sauvé 
les leurs, ils refusèrent d'envoyer des bateaux pour sauver les 
nôtres ! 

C'est ainsi seulement qu'on pouvait leur garder une confiance 
dont on ne savait pas qu'ils étaient indignes. Je me rappelle 
pourtant nos immédiates réactions contre leurs critiques à 
l'égard du gouvernement Pétain et nos premières colères quand 
ils osaient s'indigner de l'armistice par qui fut préservé ce qui 
nous reste d'existence et de patrie. 

Mais, depuis, nous avons su et nous avons vu. Ayant su ce qui 
s'est passé, nous avons mesuré que la culpabilité de l'Angleterre 
dans l'accomplissement de la défaite n'est pas moins grande que 
sa responsabilité immédiate dans le déchaînement de cette 
guerre sans préparation. Ayant vu comment les britanniques se 
sont acharnés à nous enlever en Afrique, en Asie, en Océanie des 
colonies ou il n'y avait pourtant que des Français désarmés, nous 
sommes bien obligés de nous demander si c'est pour se payer sur 
nous des fautes qu'ils nous ont fait commettre. Car ce ne sont 
pas ces conquêtes sans péril et sans gloire qui avancent leurs 
affaires contre les Allemands ! 

Enfin, leur conduite en Syrie est, pour le moment, le dernier 
exemple de leurs sentiments à notre égard. Il suffit d'entendre 
les récits rapportés par ceux qui en reviennent pour être fixés et 
savoir ce que nous devons attendre des Anglais ! 

Emile LAPORTE. 

LE MARÉCHAL PÉTAIN 
a reçu la Flamme allumée 

Le Maréchal Pétain, premier lé-
gionnaire de France, a remis jeu-
di soir à trois coureurs la flamme 
sacrée de l'Arc de Triomphe, à 
Vichy, que 20.000 porte-flambeaux 
se transmettront ensuite de relais 
en relais jusqu'aux confins de la 
France. 

Une foule considérable est 
massée devant le monument. 

Les légionnaires forment une 
haie dense, le long des rues 
que suivront le .Maréchal et les 
coureurs. Les délégations des Com-
pagnons de France et des Chan-
tiers de la Jeunesse sont présen-
tes. 

A 19 heures, le Maréchal, ac-
compagné du général Laure, arrive 
en voiture devant le monument. 

La foule l'acclame chaleureuse-
ment. Les tambours et clairons 
battent et sonnent « Aux Champs 
la musique joue La Marseillaise. 

Le Maréchal s'avance vers le 
monument aux morts. Au passage, 
il serre la main de quelques grands 
blessés. 

Peu après, arrivent les 3 porteurs 
de la Flamme symbolique oui se 
placent devant le monument, face 
aux neuf coureurs qui vont partir. 
Le porte-torche s'avance vers le 
Maréchal et lui remet le Flambeau. 
La musique joue « Aux Champs ». 
Le Maréchal se penche vers la 
dalle, allume la Flamme. Une son-
nerie annonce une minute de si-
lence. , 

Après l'exécution de La Marseil 
taise, par la musique du 152e le 
Maréchal prononce à haute voix le 
commandement « Partez ! » 

Aussitôt les coureurs s'élancent 
par groupes de trois : le coureur 
placé au centre porte le Flambeau. 

Le premier groupe prend la di-
rection de Lyon, le second celle de 
Clermont, et le troisième celle du 
terrain d'aviation, d'où la Flamme 
partira pour l'Afrique du Nord. 

Le Maréchal remonte en voiture. 
Il se rend à la gare, acclamé sur 
tout le parcours par les légionnai 
res et la foule. 

Le Chef de l'Etat est aussitôt 
parti pour Auch. 

lllllllllllllllllllItllIllllllllllllIlllllllllllllllllllllHlllllIlHIIIUIIIIIIIIIIIIIIHlIillllllIIIII 

bien que lorsque la municipalité 
en ces heures de liesse populaire 
invite ses concitoyens à « pâvoi 
ser et illuminer », on a quelque en-
vie de lui répondre : « eh ! bien 
et vous ! » 

Pour Cahors en fête ! 
Ces jours derniers, nous avons 

souligné l'observation faite au Con-
seil municipal par M. de Monzie, 
que la ville de Cahors est très mal 
outillée pour donner à ses rues, 
boulevards et places une parure de 
fête, une toilette de gala. On a le 
cadre, mais rien pour le décorer. 
On à peu près rien ! Habitués que 
nous sommes à cette pauvreté, elle 
ne nous choque pas. On sait par 
expérience combien sont piètres 
les « pavoisements » et illumina-
tions dont sont « ornés » aux jours 
de liesse nos maisons et monu-
ments I 

En ces anniversaires, les établis-
sements publics « sortent » des 
placards les trois ou quatre pano-
plies de drapeaux qui seront ren-
trées le lendemain jusqu'à la pro-
dhaine .^asion. La préfecture 
allume .ristement quelques lampes 
bien alignées. La Mairie fait flam-
boyer ses girandoles qui font tout 
ce qu'elles peuvent pour sembler 
tricolores. Aux frontons des lycées, 
hôtel des postes et Banque de Fran-
ce on voit briller une rampe élec-
trique dont la luminosité est bien 
mise en valeur par l'obscurité en-
vironnante. Devant la Mairie, on 
plante quelques mâts tous nus, les 
pauvres ! qui portent en haut de 
timides oriflammes et l'on place 
aux pieds du monument Gambetta 
deux lampes phares dont les re-
flets font ondoyer sur le bronze des 
rayons et des ombres 1 

C'est, ma foi, à peu près tout, je 
crois bien,, ce dont dispose la mu-
nicipalité et les établissements offi 
ciels .pour exprimer par des témoi-
gnages extérieurs l'enthousiasme 
et la joyeuse ardeur dont les cœurs 
doivent être animés à certains 
jours fixés par le calendrier. Si 

Cela pouvait aller jusqu'à main-
tenant. Mais si l'on veut donner à 
Cahors, pour les réceptions presti-
gieuses qu'on nous a fait prévoir, 
une parure de gala digne de notre 
vieille cité, il faut y penser sans 
plus tarder et ne pas trop compter 
que l'ingéniosité des habitants com-
pensera l'indigence des .autorités, 
car, aujourd'hui, il est presque im-
possible de se procurer seulement 
un drapeau ! 
Pour « allonger » votre ration 

de tabac. 
La nouvelle réglementation de la 

vente du tabac nous vaut, deux fois 
par semaine, un paquet de scaferla-
ti, ou un paquet de vingt cigarettes 
ou cinq cigares, ou dix cigarillos. 
C'est plus que nous n'osions espé-
rer, à la suite d'informations pessi-
mistes. C'est peu encore, cependant 
pour les gros fumeurs qui, naguère 
encore, « grillaient » leurs deux 
paquet de « gris » par jour ou 
leurs trois paquets de « gauloises ». 

Aussi les voit-on se jeter sur les 
recettes qui se publient ici et là et 
qui sont susceptibles, en augmen-
tant leur ration,, d'apaiser un peu 
leur tourment. 

En voici line qui flattera leur 
gout s'ils avaient l'habitude de ta-
bacs étrangers tels que le Virginie 
ou 1 amsterdamer : 

Qu'ils se procurent chez un her-
ooriste du mélilot et de l'ortie blan-
che, quils mêleront à du « gris » 
dans les proportions suivantes : 20 
grammes de mélilot et 5 d'ortie 
blanche pour 20 grammes de ta-
bac. Four opérer ce mélange — à 
consommer, si l'on peut dire, dans 
, ?ipf T lIs auront brisé menu 
le- tout, brindilles et « bûches » 
comprises. Ils peuvent même, si 
1 arôme doit leur en être agréable 
ajouter quelques grammes de feuil 
les de menthe poivrée, 

Pas d'Allemands à Dakar 
'Contrairement à ce que prétend 

la radio anglaise, il n'y a pas un 
seul Allemand dans toute l'A.O.F., 
pas même une Commission d'ar-
mistice. 

Les seuls Allemands qu'on ait vus 
en A.O.F., sont ceux qui, au len-
demain de l'armistice, sont venus 
à bord d'un grand avion de la 
Luftwaffe, chercher des civils al-
lemands internés près de Dakar 
pendant la guerre. Ils se sont li-
vrés à une inspection rapide et 
sont repartis. 

Depuis lors, il n'y a pas un Al-
lemand sur tout le territoire. 

Par ailleurs, la propagande an-
glo-gaulliste n'a nullement entamé 
la fidélité européenne ou celle des 
populations indigènes. 

Tous les habitants de l'A.O.F. 
demeurent étroitement groupés au 
tour de la personne du Maréchal. 
Une déclaration de M. de Brinon 

M. de Brinon, ambassadeur de 
France dans les territoires occu-
pés, a repris ses conférences heb 
domadaires de presse. Aux journa 
listes qui lui demandaient si, de 
la présence simultanée de sept mi-
nistres à Paris, on pouvait suppo-
ser des événements importants 
l'ambassadeur a répondu : 

« Rien de spécial n'est à prévoir. 
Vous aurez remarqué, cependant, la 
présence à Paris du ministre de 
l'intérieur et du garde des sceaux 
et ceci n'est pas sans relations 
avec la décision prise par le gou 
vernement de procéder à une ré 
pression sévère des menées com 
munistes. J'ai eu plusieurs entre 
tiens avec M. Pucheu et avec M 
Barthélémy. 

Nous avons acquis la certitude 
que nous nous trouvons devant un 
véritable complot fomenté par d'an 
ciens chef communistes pour créer 
des incidents entre les troupe 
d'occupation et la population. Dès 
demain la cour spéciale récemment 
créée va siéger. Elle a reçu aujour 
d'hui communication du dossier 
qui a trait à une très grosse affaire. 

Il faut toutefois prévoir, la radio 
anglaise l'annonce, de nouveaux 
troubles en France, Mais depuis 
que la répression a été annoncée, 
l'activité communiste s'est considé-
rablement ralentie. Je souhaite que 
la population dénonce, dans l'inté-
rêt commun, ce qu'elle pourrait 
voir ou savoir des menées commu-
nistes. » 

Parlant ensuite du départ des lé-
gionnaires contre le bolchevisme, 
l'ambassadeur a dit que, morale-
ment, la constitution de cette lé-
gion était une excellente chose. 

L'attentat 
contre MM. Laval et Déat 

L'attentat commis contre MM. 
Laval et Déat a provoqué dans tout 
le pays une vive émotion. 

M. Laval a été atteint d'une balle 
au bras et d'une autre au côté 
droit. 

M. Déat est également atteint 
d'une balle au côté droit. 

L'état de M. Laval est satisfai-
sant, mais le pronostic _ pour 
M. Déat est beaucoup plus réservé. 

Le meurtrier a été arrêté. C'est 
un nommé Pierre Colette. 

Ce dernier a déclaré : Enrôlé 
dans la Légion dans le but de com-
mettre un attentat contre une per 
sonnalité favorable à la collabora 
tion. Colette a reconnu qu'il était 

gaulliste » et qu'il avait -appar 
tenu à un parti dont il était déta 
ché dephis quelque temps, parce 
qu'il le jugeait trop enclin à la 
collaboration. 

CENTRE DE CIVISME 
DE MERCUÈS 

Mercuès : un château féodal qui 
dresse ses orgueilleuses tours à mâ-
chicoulis, ses échauguettes et les 
pointes de ses toits à 140' mètres à 
pic, au-dessus du Lot, sur un piton 
boisé. 

Une porte seigneuriale laisse pé-
nétrer le visiteur dans un parc de 
grands arbres centenaires et la no-
ble terrasse à balustres, le perron 
d'époque classique, dominent lu 
plaine où s'étale Cahors. Le châ-
teau était autrefois la résidence 
d'été des évèques de Cahors. 

C'est là que pendant quelques 
jours des professeurs, des prêtres, 
des instituteurs, des officiers, des 
étudiants, mènent une vie en com-
mun dans le recueillement, pour 
approfondir leur amour de la 
France, et sentir tout ce qui leur 
est commun dans la diversité de 
"eurs origines et de leur activité. 

Chaque équipe d'une douzaine 
de stagiaires, occupe une salle du 
château. Etroites couchettes de 
bois,, au centre une grande table et 
au-dessus de la belle cheminée an-
cienne, un jeune artiste a brossé 
l'insigne de l'équipe, Hippocampe, 
Dragon et Licorne. 

Un grand salon sert aux confé-
rences, aux cercles d'études. C'est 
là, ou dans le parc que se confron-
tent les expériences, les opinions, 
de tous ces jeunes hommes qui ont 
"a charge redoutable de former les 
français de demain. 

Appel de la Section Cadurcienne de la Légion 
LÉGIONNAIRES DE CAHORS 
CADURCIENS, \LOTOIS, 
Les journées légionnaires ont 

commencé vendredi dans le re-
cueillement où l'on pensait à nos 
prisonniers, où l'on se souvenait, 
des morts qui se sont sacrifiés pour 
maintenir l'intégrité du patrimoine 
national. Cette unité de la patrie 
et sa perpétuité à travers les géné-
rations ont trouvé leur magnifique 
et émouvant symbole dans cette 
Flamme Sacrée, partie de la tombe 
du Soldat Inconnu et portée de 
mains en mains jusqu'aux limites 
de la France et de son Empire. 

Demain, dimanche, se déroule-
ra, suivant le programme prévu, 
la suite des cérémonies officielles. 

Vous y participerez tous et défi-

lerez dans l'ordre et la dignité, en 
vrais légionnaires. 

A vous, camarades des commu-
nes de l'arrondissement, qui vien-
drez au rassemblement de Cahors, 
nous adressons nos fraternels et 
cordiaux souhaits de bienvenue. 
La cité cadurcienne vous attend. 

Cadiwciens, vous témoignerez vo-
tre sympathie et votre confiance à 
la Légion en pavoisant largement 
avec tous les moyens dont vous 
disposez. 

La fête de la Légion est celle de 
l'union et de la résurrection na-
tionales. 

LE BUREAU CADURCIEN 
DE LA LEGION 

SERVICE DE VEILLE DU MONUMENT AUX MORTS 
Un service de veille a été établi par le Bureau, mais il va de soi que 

les légionnaires non désignés peuvent s'incorporer dans cette veillée 
d'honneur. Il est rappelé que cette garde ne prendra fin que le di-
manche 31 août à minuit. 

NOS PRISONNIERS 
Comment se définissent leurs droits et leurs obligations 

en matière de loyers 

La répression contre les 
communistes 

Les trois communistes condam 
nés à mort par la Section spéciale 
de la Cour de Paris, Abraham 
Trzebruche, Brichel et Bastard 
ont été exécutés jeudi matin. 

Lucien Samipaix, ancien sec'ré-
ire général de « l'Humanité », 

est condamné aux travaux forcés à 
perpétuité. Trois autres commu-
nistes ont été, également, condam-
nés à des peines variant de 1 an de 
prison à 10 ans de travaux forcés. 

EN PEU DE MOTS... 
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— Un bombardier américain 
« Liberator » a établi un record 
en franchissant la distance Terre-
Neuve-Irlande en 7 heures 30. 

— Une modification vient d'être 
apportée à la ligne de démarcation 
entre zone occupée et non occupée 
en Haute-Savoie. Actuellement, la 
Haute-Savoie se trouve entièrement 
en zone libre. 

— Quatorze cents prisonniers ve-
nant d'Allemagne sont arrivés à 
Amiens. Cinq cent cinquante grands 
blessés et malades rapatriés d'Alle-
magne sont arrivés à la gare de 
Lyon. 

— Le Gouvernement vient de 
libérer 8 nouveaux militants syn-
dicalistes internés par *mesure ad-
ministrative et qui ont fait tou-
jours preuve de sentiments anti-
communistes et ont donné des ga-
ges de loyalisme envers l'œuvre de 
rénovation sociale. 

Le réfectoire, la Salle de l'Unité, 
ainsi l'ont-ils nommé, est une salle 
voûtée dont les fenêtres dominent 
la plaine. Sur les murs blanchis 
on a tracé des vers de Péguy sur 
Paris,, et l'artiste a évoqué la ville 
et sa gloire en une large composi-
tion. 

Des nefs, des symboles décorent 
les autres parois. 

Les conférences sont faites par 
des hommes éminents venus de 
tous les horizons confessionnels et 
spirituels. Le cycle des conféren-
ces est orchestré par l'Inspecteur 
d'Académie. Les exercices physi-
ques, les cercles d'études, les veil-
lées sont conduits par des chefs 
instructeurs, choisis dans les ca 
dres des Scouts de France, des 
Eclaireurs-Unionistes, des Compa 
gnons de France. 

Ce sont eux qui donnent à la 
maison son ambiance, sa haute 
tenue morale. 

Le profit que retirent les stagiai-
res de leur séjour à Mercuès fait 
penser que l'expérience a réussi et 
que l'on continuera dans cette voie. 
Car disons-nous bien que la Révo-
lution Nationale se fera par l'enri-
chissement moral de chaque Fran-
çais, et des jeunes d'abord ! 
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lie Communisme sera a liât tu 
La radio de différents pays a fait 

état de prétendus troubles qui au-
raient ensanglanté la France et 
particulièrement la capitale. A la 
vérité les faits sont moins graves. 
Il n'en reste pas moins que les 
communistes avec l'énergie du 
désespoir, ont, ces temps derniers, 
relevé la tête et qu'il convient 
d'étouffer dans l'œuf leurs crimi-
nelles entreprises qui, sous cou-
vert d'un patriotisme tout gratuit, 
risqueraient de conduire notre 
pays à la ruine. 

M. Pucheu, le jeune et énergi-
que ministre de l'Intérieur, a 
stigmatisé, dans une déclaration à 
la presse, les activités des pro-
pagandistes communistes qui cher-
chent par tous les moyens à ap-
porter aux Soviets une aide dans 
leur guerre contre l'Allemagne. 

« Il est intolérable, a déclaré 
M. Pucheu, qu'un parti qui pen-
dant des années a poussé la Fran 
ce à la guerre et était à la pointe 
du combat des formations belli-
cistes dans le même temps où ses 
efforts tendaient à affaiblir la 

puissance défensive du p a y s, 
qu'un parti dont la politique s'est 
brusquement retournée, lors de la 
signature du pacte germano-russe, 
vers le défaitisme le plus complet, 
ait l'impudence de créer des inci-
dents avec les troupes d'occupation 
dans l'intérêt d'un gouvernement 
étranger, au nom du patriotisme 
français. » 

On ne saurait mieux dire. Aussi 
bien, M. Pucheu a maintenant les 
armes en mains pour réprimer 
toute tentative de troubles d'où 
qu'elle vienne. Et la loi publiée 
vendredi dernier permettra de 
châtier rapidement et sans recours 
les mauvais bergers, qui pourront 
être condamnés à la peine de 
mort. 

Les actes de terrorisme ne se 
ront pas mieux tolérés que le 
communisme. A cet égard, on ap-
prendra avec plaisir que les au 
teurs de l'attentat contre M. Max 
Dormoy ont été arrêtés et que les 
jeunes, partisans de l'action di 
recte, qui avaient tenté de faire 
sauter la synagogue de Vichy 
sont également sous les verrous. 
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Contrat d'engraissement 
pour porcs 

Les agriculteurs désirant sous-
crire un contrat d'engraissement 
pour por;,, a livrer au ravitaillement 
général, sont invités à adresser 
eurs demandes au G.I.R.P.LA. du 

Lot, Maison de l'Agriculture à 
Cahors. Des attributions s'élevant 
à 30<0 kilos d'aliments leur seront 
faites par période de 5 mois et par 
porc. Des facilités leur seront éga 
lement apportées pour l'achat des 
porcelets. 

Les éleveurs devront indiquer 
sur leurs demandes : 1° le nom 
bre de porcs, qu'ils désirent en-
graisser ; 2° le nom du fournisseur 
choisi pour recevoir la marchan-
dise. 

Des cageots d'oeufs 
dans une église 

Les fidèles de la première messe 
de Laroche-Bernard furent bien 
étonnés de trouver, dans l'église 
paroissiale, dissimulés autour des 
piliers, des cageots d'œufs. Le 
curé doyen de Laroche estima que 
l'occasion était bonne d'infliger 
aux écumeurs du marché une pu-
nition. Il alerta la gendarmerie. 

Les gendarmes se dissimulèrent 
dans l'ombre des confessionnaux, 
Mais ce sont eux qui firent péni-
tence, car pendant des heures ils 
attendirent en vain les trafiquants 
du marché noir. Ceux-ci avaient 
sans doute été prévenus et ils pré-
férèrent abandonner dans le lieu 
sacré les œufs. Ceux-ci, récupérés, 
ont été distribués aux pauvres de 
la commune. 

S.N.C.F. 

Pour la foire de Cahors 
A l'occasion de la foire de Cahors 

qui se tiendra le lundi 1" septem-
bre seront mis en marche : 

Un train n° 1882 partant de Cap-
denac à 9 h. et arrivant à Cahors 
à 11 h. 1 ; un train n° 1883 par 
tant de Cahors à 6 h. 5 et arrivant 

■ à Capdenac à 8 h. 13. 

Un communiqué officiel n° 64 de 
la Direction du Service des Prison-
niers de guerre — communiqué 
qui annule et remplace celui por-
tant le n° 52 en daté du 18 juin 
dernier — précise ainsi qu'il suit 
les droits et les obligations des pri-
sonniers en matière de loyers défi-
nis par le décret du 26 septembre 
1939 qu'ont modifié le décret du 
1" juin 1940 et la loi du 25 novem-
bre 1940 : 

Résiliation : La résiliation du 
bail est réalisée par une simple ma-
nifestation de volonté du locatai-
re ; la seule condition de forme 
exigée par le législateur est l'en-
voi d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception. La résilisation 
prend effet à l'expiration du délai 
d'un mois à dater du jour de la 
réception de cette lettre recomman-
dée. Tout mandataire du locataire 
peut agir à cet effet. 

Réduction : De plein droit, le 
prisonnier jouit d'une réduction 
des trois-quarts du montant de son 
loyer. Il pourra, en outre, deman-
der en justice, à condition toute-
fois d'introduire son action dans 
les six mois qui suivront la date de 
sa démobilisation, la réduction du 
quart restant. Le juge peut, en con-
sidérant l'impossibilité d'acquitter 
le quart restant, prononcer l'exo 
nération totale. 

Toutefois, le bailleur peut rap 
porter la preuve que le locataire 
prisonnier ou ceux qui habitent le 
local sont en mesure de s'acquitter 
de tout ou partie du loyer, leurs 
ressources n'étant pas sérieusement 
diminuées. 

Moratoire : Pour tous les loyers 
dus ■ ou échus durant sa présence 
sous les drapeaux, sous réserve de 
la preuve ci-dessus expliquée ap-
portée par le bailleur, le mobilisé 
bénéficie d'un moratoire expirant 
six mois après la date de sa démo-
bilisation. 

Maintien dans les lieux : De 
plein droit, le mobilisé est main-
tenu en possession des lieux du-
rant sa présence sous les drapeaux. 

Après sa démobilisation, ce 
maintien est prolongé jusqu'au dé-
cret fixant la cessation des hostili-
tés, sauf si le locataire n'a pas bé-
néficié de réduction, 

Actes de procédure : Le décret 
du 26 septembre 1939 a stipulé en-
fin que tout acte de procédure ten-
dant à imposer à un mobilisé le 
paiement du loyer avant la date 
sera réputé nul et que les frais res-
teront à la charge du bailleur. 

Délai de paiement: Une loi récen-
te en date du 26 février 1941 (Jour-
nal Officiel du 10 mars) dispose 
que les loyers dus et échus pendant 
la présence sous les drapeaux pour-
ront être acquittés en douze men-
sualités, la première échéance 
étant fixée au dernier jour du mois 
qui suit la date d'expiration du 
moratoire précité. 

Ajoutons qu'un récent arrêt de 
la Cour de Cassation (chambre so-
ciale) a décidé que la femme ma-
riée, seule signataire du bail et dont 
le mari a été mobilisé, peut deman-
der une réduction en application 
des textes précités. 
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Concours d'admission 
à l'Ecole de l'Air en 1941 
Il est rappelé aux candidats au 

concours d'admission à l'Ecole de 
l'Air que ce concours aura lieu les 
8, 9, 10 et 11 octobre 1941. 

Les candidats non incorporés ou 
en stage dans les chantiers de jeu-
nesse doivent obligatoirement se 
faire inscrire et remettre leur dos-
sier à la Préfecture du département 
où ils font leurs études pour le 30 
août 1941 au soir, terme de rigueur. 
Lds candidats militaires s'inscri-
ront à leur corps d'affectation. 

Tous renseignements utiles con-
cernant les formalités à accomplir 
pour la constitution des dossiers 
ainsi que les modalités de déroule-
ment des épreuves seront donnés 
aux candidats sur demande à la 
Préfecture du Lot (2e Division). 

Pour les travailleurs de force 
Les tickets supplémentaires pour 

Travailleurs de Force valables pour 
la période du 1er au 30 septembre 
seront distribués à partir du 
1er septembre aux entreprises de la 
Ville de Cahors. 

Les chefs d'entreprises qui ont 
sollicité des rations supplémentai-
res pour leurs ouvriers ainsi que 
les artisans dont la demande aura 
été visée par M. l'Inspecteur du 
Travail, sont invités à se présenter, 
avant le 10 septembre, de 8 h. 30 
à midi et de 14' h. à 18 h. à la 
Direction Départementale du Ravi-
taillement Général du Lot, boule-
vard Gambetta, pour y retirer les 
tickets qui leur sont destinés. 

Gendarmerie 
M. Sorbet, gendarme à Souillac, 

est nommé à Aire-sur-Adour (Lan-
des). M. Causse, gendarme à Aire-
sur-Adour, est nommé à Souillac. 

BUREAU DE REPARTITION 
DE LA POMME DE TERRE 
En raison du retard apporté dans 

les expéditions de pommes de ter-
re, les consommateurs sont infor-
més que les 3 tickets affectés aux 
pommes de terre restant à servir 
pour août, le seront dans la lr" 
quinzaine de septembre. 

Il y a donc lieu de conserver ces 
tickets, attenants à la carte. 

ECOLE PROFESSIONNELLE 
ET MENAGERE DE CAHORS 
La rentrée des externes primiti-

vement fixée au 1" septembre 1941 
est retardée. Une note paraîtra ul-
térieurement dans la presse pour 
fixer la date exacte. Le très grand 
nombre d'inscriptions nécessite de 
.nombreux aménagements. 

Les boulangeries 
seront ouvertes lundi 

Les boulangers de Cahors infor-
ment leur clientèle que la foire du 
Tr septembre tombant un lundi, les 
boulangeries seront ouvertes ce 
jour-là et fermées le mardi 2 sep-
tembre. — Le secrétaire. L. Bour-
rières. 
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MESDAMES, 
Ne cherchez plus, éar il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfri-
sable Huila-Purfleur. Sans appa-
reil, sans électricité, sans chauffeur, 
sans vapeur sur la tête, rien de 
tout ce qui fatiguait la cliente et 
ses cheveux ; une huile végétale 
sur les chevsux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'aile les frise 
et c'est tout. L'Indéfrisable Huila-
Purfleur est une merveille et le fruit 
de 16 années de minutieuses re-
cherches pour donner à la cliente le 
maximum de satisfaction. 
C'est la propriété de M. POPOVITCH 

Spécialiste renommé d'Indéfrisables 
4, rue M^-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 



ETAT-CIVIL 
du 22 au 29 août 1941 

Naissances 
Lafleur Pierre, rue Wilson. 
De Freytas Jacqueline, rue Wilson. 
Régnier Annie, rue Wilson. 
Vignals Honorine, rue Wilson, 
Monic Yvonne, rue des Soubirous, 

18. 
Massabeau Jacques, rue J.-F. Ca-

viole. 
Schmitt Jacques, route de Paris. 
Fort Jean-Pierre, rue St-James, 1 
Gérardin Simone, rue Wilson. 
Faurel Nicole, rue du Bousquet, 9. 
,Vialolles Michelle, boulevard Gam-

betta, 55. 
Druaut Monique, rue Victor-Hugo, 

43. 
Mathieu Annie, rue des Cadour-

ques, 3. 
Publications de mariages 

Gratadour Marc, employé des Pos-
tes et Galou Marcelle, employée 
d'imprimerie à Cahors. 

Vaillant Marcel, employé d'assu-
rances et Caudron Simone, mé-
canicienne à Gonesses, (S.-et-O.). 

Oulié Abdon, cultivateur et Bonnet 
Claire, cultivatrice à Cahors. 

Décès 
Bras Philomène, Vve Andrieu, s.p., 

60 ans, Cabessut. 
Santiago Losmozos, cultivateur, 41 

ans, rue Wilson. 
IMalys-z Eugène, 12 ans, rue Wilson. 
Cangardel Suzanne, Vve Puget, 79 

ans, rue Wilson. 
Subiella Jean, journalier, 26 ans, 

rue Wilson. 
Hanet Denise, 7 ans, rue Wilson. 
Gombert Marie, épouse Presty, s.p., 

60 ans rue des Cadourques, 
12 bis. 

Gayette Charles, mécanicien, 34 
ans, rue Anatole France, 23. 
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JOURNEE DU 31 AOUT 
A CAHORS 

Culte Protestant 
C'est par erreur qu'il a été an-

noncé dans le précédent numéro 
qu'un culte protestant serait célé-
bré à Cahors le 31 août à 9 heures. 
Le prochain culte aura lieu le 6 
septembre à 10 heures 15. 

Taxation des chevaux 
de plus de 4 ans 

De la Préfecture : 
Le Secrétariat d'Etat à l'Agricul-

ture fait connaître que l'avis noti-
fiant que la taxation des chevaux 
de plus de 4 ans était suspendu jus-
qu'au 30 septembre 1941, doit être 
considéré comme nul. 

En conséquence toutes les dis-
positions de l'arrêté ministériel du 
5 juillet 1941 demeurent en vi-
gueur. 

Service des Pharmacies 
Le service des pharmacies sera 

,aissuré le dimanche 31 août et le 
lundi 1er septembre jusqu'à midi, 
par la pharmacie GAYET. 
■niiiBiuiiBiiiiniionniiniiiiiaiiiiniiiiiBiiiiiniHiiimiiiiniis 

PALAIS DES FETES 
Samedi 30, dimanche 31 août, en 

soirée à 21 heures. Dimanche, ma-
tinée à 15 heures. 

Kérein, Dorville, Saturnin Fabre, 
Alice Tissot, dans un film gai, 

LE DOMPTEUR 
En complément : 

A TOUTE ALLURE 
Actualités françaises. 

■iiiminiHiiaiiiiHiinoiniMBiiiiiBiiiiHiiiiiBuiiiaiiiiimi 
EDEN 

Samedi 30 et dimanche 31 août 
1941, en soirée à 20 h. 45. Diman-
che, matinée à 14 h. 45. 

Deux grands films au program-
me, 
L'AMOUR EN PREMIERE PAGE 

avec Tyrone Power, Loretta Young, 
Don Amèche, et 
CHARLI CHAN AUX COURSES 

SOMMES ACHETEURS 
PROPRIETES 

toute importance 
tous genres, tous prix 

REALISATION IMMEDIATE 
Paiement comptant 

Faire offres détaillées à 
M. Robert MARATUECH 
109, bd Gambetta, CAHORS 

Téléphone 44 
Reg. C. Cahors 44-96 

POUR AVOIR DU VIN 
Dans l'impossibilité de répondre 

à toutes les demandes adressées 
soit à la direction du Ravitaille-
ment Général, soit au Groupement 
d'Achat et de Répartition des Vins 
concernant le Ravitaillement en 
vin, M. l'Intendant, Directeur dé 
parlementai du Ravitaillement Gé 
néral du Lot, a l'honneur de porter 
à la connaissance des consomma-
teurs les règles qui régissent en ce 
moment cette denrée. 

I. Etablissements publics, hosp 
taliers, de bienfaisance, cantines 
organisées, d'entreprises de travaux 
publics qroupant plus de 100 ou-
vriers. — Ravitaillés par le com-
merce de gros sur présentation de 
bons de priorité délivrés par le 
Groupement d'Achat et de Réparti 
tion des Vins. 

EL Ravitaillement des hôtels, res-
taurants, détaillants. — Ne peuvent 
s'approvisionner que chez les mar-
chands en gros. Ils se divisent en 
deux catégories : 

a) Ceux qui s'approvisionnaient 
déjà chez un grossiste, qui sont 
déjà inscrits et qui n'ont aucune 
formalité à remplir. Ils seront 
approvisionnés comme par le pas-
sé, dans la limite bien entendu des 
possibilités de vente et des dispo-
nibilités du fournisseur. 

b) Ceux qui s'approvisionnaient 
directement chez le producteur et 
qui ne le peuvent plus du fait du 
blocage à la propriété. Ils doivent 
se faire inscrire chez un grossiste 
seul qualifié pour les alimenter, et 
présenter à ce dernier les pièces 
justifiant leurs besoins. 

1° Pièces justificatives : Hôtels, 
Restaurants. — Certificat de M. le 
Président du Syndicat hôtelier. 

2° Détaillants. — Présentation du 
registre d'inscription des clients 
avec tickets afférents DZ et DW du 
mois de juillet. 

III. Consommateurs particuliers. 
— 1) S'approvisionnant au détail : 
rien de changé. Le système des 
inscriptions reste en vigueur, et le 
client une fois inscrit chez un dé-
taillant doit y rester. Par contre, le 
détaillant est obligatoirement tenu 
d'inscrire tout nouveau consomma-
teur justifiant qu'il n'est pas inscrit 
ailleurs. 

2) S'approvisionnant au commer-
ce de gros : rien de changé et mê-
me système que ci-dessus. 

3) S'approvisionnant à la pro-
priété : cé système d'approvision-
nement est désormais interdit. Ils 
doivent obligatoirement se faire 
inscrire, soit chez un détaillant, 
soit chez un grossiste. 

4) Cultivateurs. — Par dérogation 
aux dispositions ci-dessus, à titre 
provisoire si possible et pendant la 
durée des grands travaux seule-
ment, pourront bénéficier de bons 
de déblocage à la propriété déli-
vrés par la Direction départemen-
tale du Ravitaillement Général (Ser-
vice des Vins), sur présentation 
d'un certificat du maire de leur 
commune justifiant les besoins et 
certifiant que le bénéficiaire pré-
sumé ne possède pas de stock et 
n'est pas ravitaillé par le com-
merce. 

Les stocks tant au commerce 
qu'à la propriété étant très mini-
mes et les possibilités d'approvi-
sionnement à l'extérieur presque 
inexistantes, les consommateurs de 
toutes catégories sont dès mainte-
nant invités à réduire leur consom-
mation, car ils ne pourront être 
réapprovisionnés que pour des 
quantités très faibles. 

Il est signalé à ce propos que les 
enfants des deux sexes au-dessous 
de 14 ans ne peuvent prétendre à 
aucune allocation, sauf cas spé-
ciaux justifiés par certificat médi-
cal. 

Pour la vente de vos blés 
et céréales secondaires 

Maïs, avoinep, orges, etc. 
adressez-vous à : 
P. LAMBERT 

à CAHORS, négociant agréé 
et dans ses magasins régionaux -• 

RE Y, grains, à Lalbenque (Lot). 
CANIAC, grains, à Ganic, par Castel-

nau-Montratier (Lot). 
SAHUC, grains, à Thézels par Castel-

nau-Montratier (Lot). 
LACOSTE, grains, au Moulin-Neuf par 

Castelnau-Montratier (Lot). 
ESCABASSE, grains, à Montdoumerc 

(Lot). 
BOULPJCANTE, grains, à Beauregard 

(Lot). 
BESSIERES, grains, à la Paille par St-

Cyprien (Lot). 
Paiement au comptant 

RAVITAILLEMENT DÉFECTUEUX 

Le Directeur du Ravitaillement 
du Lot a été informé qu'un certain 
nombre de consommateurs cadur-
ciens avaient perdu le bénéfice 
d'une partie de leur carte de vian-
de et de leur ration de beurre en 
juillet, les commerçants dont ifs 
sont les clients ayant déclaré ne 
pas avoir reçu suffisamment de ces 
denrées. D'autre part, ces commer-
çants leur ont retiré tous leurs 
tickets non utilisés en fin de mois 

Cette pratique est anormale et 
injustifiée. Il est livré aux commer 
çants, des villes en particulier 
suffisamment de viande et de beur 
re pour que tout consommateur 
citadin puisse recevoir les quanti 
tés correspondantes à ses tickets. 

Pour août, il y a eu retard dans 
les arrivages de beurre, et les 
tickets non honorés en août reste 
ront valables en septembre à titre 
exceptionnel. 

Dorénavant, tout consommateur 
citadin qui n'aura pas pu obtenir, 
avant la fin du mois, les quantités 
de denrées auxquelles ses cartes 
lui donnent droit, pourra adresser 
sa réclamation au Directeur du Ra-
vitaillement Général en indiquant 
le commerçant qui est son fournis-
seur habituel. 

Rapatriement des réfugiés 
Les réfugiés de la zone occupée 

non interdite qui ont déposé une 
demande de rapatriement entre le 
15 mai et le 15 août, sont informés 
qu'ils sont susceptibles d'être rapa-
triés par train quittant Cahors, le 
3 ou le 4 septembre. 

En aucun cas, le présent avis ne 
doit être considéré comme une con-
vocation ; les signataires des de-
mandes qui auront été agréés par 
les autorités allemandes seront 
convoqués individuellement avant 
cette date, soit par lettre, soit par 
télégramme. 

Le présent communiqué n'est pu-
blié qu'à titre de renseignement. 

Naissance 
Nous apprenons l'heureuse ve-

nue au monde à Tulle d'un superbe 
garçon prénommé Michel, fils de 
M. le Docteur et Mme Hoff, née 
Pébeyre. 

Avec nos vœux pour le nouveau-
né, nous exprimons nos félicita-
tions aux parents ainsi qu'aux 
grands-parents, Mme et M. Pébeyre, 
Négociant et Président du Tribu-
nal de Commerce de Ca'hors. 

lllllilllllllllllllHHIIIlllItlIlllllllllllllllllH 
RESTRICTIONS 

Elles dressent un obstacle insurmon-
table au blanchissage de votre linge. 
Supprimez-le en confiant celui-ci à la 

BLANCHISSERIE 
LAMAIONERE 

6, FaabouFg Cabazat, Cahors 
(Près le Pont Valentré) 

Tél. : 281 
LINGE IMPECCABLE 

PRIX IMBATTABLES 
EiiiMiiimimuiiiimmiiimmiiiiiiimiiiii 

Aux Hôteliers et Restaurateurs 
En vue d'un réajustement des 

attributions de denrées contingen-
tées aux Hôteliers et Restaurateurs 
du . Lot, ceux-ci devront sans 
exception faire parvenir avant le 
5 septembre, au Directeur du Ra-
vitaillement Général à Cahors, le 
nombre de repas servis en juin, 
juillet et août 1941. 

Accidents du travail 
M. Basile Momméja, 40 ans, ma-

nœuvre, demeurant place des Peti-
tes-Boucheries, en confectionnant 
l'ouverture d'une fouille, a heurté 
le rocher saillant avec le coude 
gauche. 

Plaie de deux centimètres de 
large et d'un centimètre de pro-
fondeur au niveau de la face pos-
térieure du coude, avec réaction 
inflammatoire. 

Incapacité de travail de 3 jours. 

M. Castelnau Théophile, 40 ans, 
chef de brigade de manœuvre au 
dépôt de la gare, demeurant rue 
des Thermes, préparait pour l'allu-
mage une machine lorsqu'il a eu 
son pouce gauche pris entre les 
deux contrepoids de la porte du 
foyer. Plaie confuse au pouce gau-
che avec chute de l'ongle. 

La bicyclette disparue 
Mercredi, une jeune fille avait 

déposé sa bicyclette sous le pé-
ristyle de l'Hôtel de Ville et avait 
pénétré dans un bureau. 

Quand elle revint pour repren-
dre son vélo, elle eut le regret de 
constater qu'il avait disparu. 

La police a ouvert une enquête. 

Mort pour la France 
Nous apprenons avec un vif re-

gret la cruelle nouvelle de la mort 
de notre estimé compatriote l'adju-
dant Laurent Labro, gendre de 
M. Lalaurie, employé à la Cie du 
Gaz, mort pour la France, le 7 août 
1940, à Amiens. 

Une messe à la mémoire du re-
gretté disparu a été dite vendredi 
en l'Eglise St-Georges, où s'était 
rendue une nombreuse assistance 
qui a témoigné à la famille de vives 
sympathies. 

Nous adressons à Mme Laurent 
Labro, à M. et Mme Albert Labro 
et leur fils, à M. et Mme Lalaurie, 
à Mlle Yvette Lalaurie, aux familles 
Labro et Maratuech nos sincères 
condoléances. 

ARRONDISSEMENT 
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Obsèques. — Mercredi, ont eu 
lieu les obsèques de Mme Léontine 
Saignes, née Raynal, happée par 
un camion qui la tua net. 

La victime, âgée de 43 ans a été 
accompagnée au cimetière par une 
foule considérable qui a écouté 
avec une profonde émotion, les pa-
roles touchantes, qu'a prononcé M. 
le Doyen Faret, 

Au mari, à la fillette et à ses 
parents désespérés, nous adressons 
nos condoléances les plus attristées 

Puy-l'Evêque 

La R.P. à Cassagnes. — C'est ir-
révocablement le 31 août qu'aura 
lieu le concert donné par la R.P., 
en la ville de Cassagnes et, nous le 
rappelons, ledit concert sera, quel-
ques dépenses (transport, arrange-
ment de la salle) exceptées, réservé 
aux prisonniers de guerre qui sont 
encore en captivité. 

Pour nos chers prisonniers, 
quels sacrifices ne seraient libre-
ment consentis. Toutes les poches 
s'ouvriront pour donner leur obole 
aux jeunes gens et aux jeunes filles 
qui passeront le dimanche 31, por-
teurs de cocardes qu'ils épingle-
ront sur toutes les poitrines sans 
se soucier des questions d'opinion 
littéraires ou politiques. De même 
pour le concert du même jour, le 
31 août toutes les bourses s'ouvri-
ront également avec encore moins-
de parcimonie car il s'agit mainte-
nant de prendre des places, et des 
meilleures pour pouvoir ouïr et 
voir confortablement les artistes 
qui se succéderont sur la scène. 

Venez tous : vous vous amuserez 
aux scènes désopilantes, qui seront 
données par une pléiade d'artistes 
bien connus. 

Venez tous : vous participerez à 
une bonne œuvre, et vous serez 
tous heureux d'avoir passé une 
bonne après-midi. 

Rideau : 15 heures 30. Location 
des places : chez Mme Cazes,, épi-
cière à Cassagnes. 

Saux 
Aros soldats de Syrie. — Après 

plus de deux mois d'attente des pa-
rents, nos deux compatriotes, sol-
dats en Syrie, viennent de donner 
de leurs nouvelles. 

Léon Soulié, gendre Cauzit, a 
envoyé un télégramme de Toulouse, 
informant les familles respectives 
qu'il serait là aussitôt que les for-
malités d'usage seront accomplies. 

Joseph Durand a écrit de Syrie. 
Sa lettre a été faite après la signa-
ture de l'armistice. La radio vient 
de nous dire qu'un nouveau convoi 
est attendu à Marseille, vendredi, 
29 courant. Il se pourrait que ce 
tlernier soldat en fasse partie. 

tTout le monde, comme les pa-
rents de ces jeunes héros, sont 
heureux, que ces braves soldats 
reviennent sains et saufs. 

ARRONDISSEMENT 
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Section natation. —■ Nous rappe-
lons que c'est dimanche 31 août, 
qu'aura lieu au Pont Gambetta, 
une grande fête de l'eau, organisée 
par la section de natation de Fi-
geac. Cette journée étant l'anniver-
saire de la Légion des Combattants, 
un programme d'ensemble a été 
élaboré. 

Après le concert offert par la 
musique des Artisans Réunis, sui-
vra immédiatement une réunion de 
natation avec le concours des na-
geurs de Décazeville. 

Cette rencontre se déroulera 
suivant un programme spécialement 
choisi et varié, agrémenté par di 
verses attractions humoristiques 
— Le Secrétaire. 

Société de chasse. — Les chasr 
seurs qui désirent contracter une 
assurance contre tous risques de 
chasse, sont priés d'assister à la 
réunion qui aura lieu le samedi 30 
août à 21 heures, salle de la mairie 

Le bureau de la Société est com-
posé comme suit : président, M. 
Thomas ; vice-président, M. Bardet 
Marcel ; trésorier, M. Andrieu Ger-
main ; trésorier-adjoint, M. Lacal 
montie ; secrétaire, M. Rouquet, P 
T.T. ; secrétaire-adjoint, .M. Ser 
Eloi. — Le Bureau. 

Tribunal correctionnel. — Dans 
son audience, présidée par M. Del 
rieu, qu'assistaient MM" Carrayrou 
et Bertrandy, avoué, juge suppléant 
le siège du ministère public étant 
occupé par M" Feixas, le tribunal 
a rendu les jugements suivants : 

Coups et blessures volontaires : 
G... de Laval-de-Cère, 22 ans, est 
violent de nature. Sa méchanceté 
s'exerce sur la personne de sa mè-
re, dont le président lit une déposi-
tion accablante pour le prévenu. Il 
bat surtout sa sœur, aujourd'hui en 
traitement à l'hôpital de Saint-Céré. 
D'autres témoignages écrits préci-
sent les actes de brutalité de G... 
sévèrement admonesté par le pré-
sident. Le procureur souligne la 
gravité de ces faits pour lesquels il 
demande une peine d'emprisonne-
ment. Le défenseur M0 Delmas in-
siste sur le fait qu'il s'agit d'un dé-
linquant primaire et que les bles-
sures n'ont pas eu de conséquences 
fâcheuses. La famille de G... ne 
demande que l'apaisement et le. 
pardon, d'où sollicitation de la loi 
de sursis. 

Le tribunal condamne G... à un 
mois de prison, au lieu de deux 
ans, applicables en la circonstance. 

Circulation irrégulière : M. F... 
de Biars a circulé un dimanche ir-
régulièrement, 16 francs d'amende. 

De même, 16 francs d'amende 
à M. R... de Terrou, qui n'avait pas 
de permis de circuler pour son 
gazogène. 

M. F..., boulanger à Thémines, 
est condamné à 16 francs d'amende 
pour circulation irrégulière de 
nuit. 

De même, 16 francs d'amende 
a Mme L... Joanna, boulangère à 
Bretenoux. 

M. R... Louis, de Laval-de-Cère, 
est gratifié de la même amende de 
16 francs. 

Vol : Trois mois de prison à J... 
Alphonse de Latronquière, qui a 
soustrait une somme de 1.100 fr. 
dans la poche d'un particulier. 

Vente de pain frais. — M. J... 
boulanger à Puybrun, comparaît 
sous ce chef d'accusation. Défen-
seur, Me Delmas. Il est établi que le 
pain de la veille, livré à la consom-
mation pour le repas de midi était... 
presque réglementaire. Coût 16 fr. 
d'amende, le comparant étant ré-
cidiviste. 

Gorses 
Retour de captivité. — Notre 

jeune compatriote Jean-Pierre Ca-
nal, prisonnier de guerre, vient de 
rentrer dans sa famille. C'est le 
septième prisonnier de Gorses 
libéré. Il en reste encore 29i en 
captivité. 

On devine la joie de la famille 
Canal et celle de notre jeune 
compatriote. 

Marcilhac 
Carnet rose. — Mme et M. Urbain 

Fabre, propriétaire du château du 
Pic sont les heureux parents d'un 
superbe garçon, leur cinquième en-
fant, né ces jours derniers. 

Nos compliments et nos vœux 
de santé. 

Saint-Céré 
Manifestation Légionnaire du 31 

août. — Le flambeau qui sera allu-
mé à la flamme qui ne s'éteint ja-
mais sur la tombe du soldat incon-
nu sera porté samedi soir au pied 
du Monument aux Morts de Saint-
Céré. 

Le bureau de la Légion compte 
que les habitants de Saint-Céré et 
du canton s'associeront à la mani-
festation en pavoisant leurs de-
meures et assisteront personnelle-
ment au défilé qui accompagnera la 
flamme à son arrivée dans la ville. 
— Le Bureau. 

Saint-Jean-de-Lespinasse 

AVIS DE DETTES 
Louis FROMENTÈZE, de Saint-

Jean-Lespinasse, fait savoir qu'il 
ne répond plus des dettes de sa 
femme, née Zélia MAYNARD. 

r" 
ARRONDISSEMENT 

 DE ; 

L= GOURD ON = 
Dégagnac 

Chasseurs attention. — La socié 
té de chasse « La Diane Dégagna-
coise » ayant fait des frais assez 
élevés pour le repeuplement est 
heureuse de constater que les cou-
vées de faisans ont bien réussi 
cette année. 

Mais comme ceux-ci ont quitté 
en partie la réserve et qu'il en esi 
signalé un peu partout dans la com-
mune, elle demande aux chasseurs 
de ne pas les tirer cette année. 

Au moment où les perdreaux ont 
presque complètement disparu i 
serait bon de laisser se développei 
les faisans. 

Elle compte sur la bonne volonb 
ae tous; mais les récalcitrante 
sont informés que la chasse au fai-
san ne s'ouvrant pas aussitôt que 
Pour i autre-gibier, ils s'exposent 
a se taire prendre en contraven-
tion avant cette ouverture. 

Souillac 
Sérologie. _

 Nous a rf Zllre£et ,a mort subi*e de M La-

: ,a 53 ans, l'inhumation a 
eu heu a Tegra (Lot). 

rt
 A°Us ,av°n/ appris également le 

bfndf • Mn?e,„Rougié, décédée 
lundi dernier a l'âge de 52 ans. Ses 
obsèques ont eu lieu, mercredi 27 
août au milieu d'une âffluence 
considérable de parents et d'amis 

Nous adressons à toutes ces mal" 
heureuses familles, l'expression de" 
nos çondoleances attristées. 

REMERCIEMENTS 
Madame Laurent LABRO; Mon-

sieur et Madame Albert LABRO et 
Monsieur et Madame 

DELAHA^ née LABRO et leur tils ; 
Monsieur et Madame LALAURIE 
Mademoiselle Yvette LALAURIE-
TnprwmilieS kABRO et MARA-
iLmc-rl, de Prayssac remercient 
bien sincèrement toutes les per-
sonnes qui leur ont donné des 
marques de sympathie à l'occa-
sion de leur deuil cruel. 

CHi 
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MAX DU VEUZIT 

VERS L'UNIQUE 

Un émoi fugitif altéra son visage. 
— Vous la portez toujours, fit-il 

en faisant tourner l'anneau autour 
du doigt fragile comme s'il voulait 
le retirer. 

— J'y tiens, puisqu'elle me vient 
de Lgse, répondit-elle en pliant 
son annulaire pour maintenir la 
bague en place. 

— Mais si c'était moi qui vous 
l'avais choisie ? 

Elle eut une courte hésitation du-
rant laquelle ses lèvres avivées de 
rouge tremblèrent d'émoi. 

— Est-ce que vous auriez gardé 
quelque chose venant -de moi, 
vous ? fit-elle bourrue, pour toute 
réponse. 

— Peut-être... 

Il tira son portefeuille de la po-
che intérieure de son veston et 
l'ouvrant, il lui présenta le billet 
de mille francs tout froissé qu'elle 
lui avait jeté un jour à la figure. 

—■ Constatez... 

Ce fut au tour du visage d'Isa-
belle de marquer une émotion. 

Ses yeux angoissés se levèrent 
sur le regard anxieux de son com-
pagnon et, pendant quelques secon-
des, tout un drame se joua dans 
leurs prunelles éperdues. 

Ils se séparèrent juste comme le 
Brésilien arrivait auprès d'eux. 

— Vous avez raison de prendre 
cette voiture, madame, disait Ta-
laine, en recouvrant sa présence 
d'esprit. Demain, je vous en mon-
trerai le fonctionnement. N'oubliez 
pas que nos autos diffèrent un peu 
de celles dont vous avez l'habitude 
en Amérique... Mais je vous mettrai 
au courant, et vous pourrez con-
duire ensuite en toute sécurité. 
Nous prendrons demain votre pre-
mière leçon. 

Elle se taisait, n'ayant compris 
qu'une chose, c'est qu'il voulait la 
revoir le lendemain. 

— Très chic, ce cabriolet ! ob-
serva M. Da Silva. Vous avez du 
gout, Isabelle ! Cette voiture est 
un enchantement. Combien coûte-t-
elle ? 

— Cent cinquante mille francs, 
précisa le vendeur. 

Le Brésilien ne sourcilla pas, et 
pour cause. 

— Elle les vaut, aifïirma-t-il. 
Mais Isabelle, malgré son trouble, 

entendit le chiffre et s'effara un 
peu. Elle ne pouvait se permettre 
un tel achat. 

— Oh ! C'est cher. C'est trop 
cher,.. Je ne voulais qu'une petite 
voiture de série, un rien... pour me 
permettre quelques déplacements... 

— Cette voiture semble avoir 

été aménagée pour vous, madame, 
répliqua Talaine d'une voix dont 
il s'efforçait de dominer l'intona-
tion douloureuse. Voici six semai-
nes qu'elle attend... celle qui doit 
la conduire... Croyez-moi, c'est cel-
le que vous devez choisir... elle a 
été construite sur mes indications 
et, réellement, on dirait que j'ai 
pensé à vous en la commandant. 

La voix de l'homme se voila en 
prononçant ces derniers mots. Mal-
gré son empire sur lui-même, cette 
situation qui le replaçait en face 
d'Isabelle devant un homme qu'il 
prenait pour son mari, avait quel-
que chose de cruel qu'il n'arrivait 
pas à dominer. 

Ce fut M. Da Silva qui, sans s'en 
rendre compte, permit aux deux 
amoureux de reprendre leurs es-
prits. 

Ne comprenant rien au mutisme 
d'Isabelle, il entreprit de lui dé-
montrer qu'elle avait tort d'hésiter 
à prendre un aussi joli véhicule. 

— Monsieur a raison, insista-t-il. 
Cette auto vaut son prix. Elle est 
faite pour satisfaire l'amour-pro-
pre d'une femme. 

L'orpheline, que les dernières in-
sinuations de Talaine avaient pro-
fondément troublée, n'avait pas le 
sang-froid voulu pour débattre une 
telle affaire. 

— C'est le prix, balbutia-t-elle, 
pour dire quelque chose. 

— Ah ! le prix ! 
Cette exclamation du jeune hom-

me semblait dire que cette question 
d'argent était bien misérable et 

bien secondaire, en face du drame 
atroce qui bouleversait leurs exis-
tences. Comment pouvait-elle la 
soulever, alors qu'il venait de lui 
faire comprendre que cette voiture 
avait été construite avec amour, 
pour elle ? 

Et Isabelle, plus émue et plus 
convaincue qu'elle ne voulait le 
laisser paraître, n'insista plus. Un 
vertige l'envahissait qui lui faisait 
oublier tout ce qui n'était pas son 
amour, et les heures de cauchemar 
qu'elle vivait depuis quelques 
jours. 

Le prix ? Eh bien, elle le paie-
rait, le prix ! Est-ce qu'elle n'aurait 
pas donné tout l'argent qu'elle 
avait gagné pour pouvoir croire en 
Talaine '? pour ne pas l'avoir vu au-
près d'une autre femme ? 

Lentement, les quatre personna-
ges revinrent sur leur pas. M. Da 
Silva paya tout de suite le prix de 
son auto, qu'il voulait pouvoir fai-
re prendre dès le lendemain. 

Comme le vendeur demandait s'il 
versait des arrhes sur la voiture 
retenue par Isabelle, Talaine vou-
lu intervenir, mais M. Da Silva, qui 
tenait son carnet de chèques à la 
main, libella tout de suite un billet 
de dix mille francs. 

— Isabelle, prévint-il, j'ai versé 
un acompte de cinq contos sur vo-
tre voiture. 

Elle allait répondre, quand elle 
remarqua le regard haineux dont 
le fils de l'industriel enveloppait 
l'Américain. 

Cet argent versé pour Isabelle, 

par un autre, à propos d'une voi-
ture qu'il avait lui-même fait cons-
truire pour la jeune fille, était du 
vitriol sur l'âme ulcérée du jeune 
homme. 

En cet instant, celui-ci compre-
nait qu'un homme fût capable de 
tuer ou de torturer, et Isabelle, qui 
avait surpris l'éclat homicide de 
ses yeux, s'effraya d'avoir permis 
d'éclore à une telle hostilité. 

Instinctivement elle se jeta entre 
les deux hommes pour les séparer, 
bien que l'un ne se doutât de rien, 
et que l'autre n'eût pas eu un geste 
de provocation. 

— C'est entendu, intervint-elle 
très vite ; demain, je viendrai pren-
dre ma première leçon de con-
duite, car je crois qu'il me faut 
un permis en France. 

Son regard eut du mal à rencon-
trer celui de Talaine, qui demeu-
rait rivé sur l'homme qu'il prenait 
pour son rival. 

— A demain, dans la matinée, 
insista-t-elle en avançant le bras 
pour attirer son attention. 

Il tressaillit et se tourna vers elle. 
Dans ses prunelles d'acier, la flam-
me haineuse brillait encore. 

— A demain, répéta-t-il dure-
ment, sous l'empire d'autres pen-
sées. 

Elle lui souriait... leurs yeux se 
pénétrèrent. 

Et ce fut ce sourire très doux et 
ce regard d'amour dont il fut péné-
tré, qui fit s'éteindre enfin la lueur 
mauvaise et meurtrière. 

(à suivre.) 
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PETITES ANNONCES 
MACHINES A COUDRE 

SINGER 
VENTE — ECHANGE 

REPARATIONS — ACCESSOIRES 
S'adresser : M. BONAURE, 24, rue 

Clemenceau, Cahors. 

ARRÊTEZ uTfnORTALITÉ 
PE VOS L^piHS 

L'Ecole Française de Basse-cour est 
en mesure de vous en fournir les 
moyens. Demandez renseignemnts à 
son Délégué Régional, M. ANDRIEU, 
Elevage de Bassaler, Lamagdelaine, près 
Cahors (Lot). Timbre-réponse 1 fr. 30. 

■ 
On demande plusieurs ouvriè-

res et une apprentie. Se présen-
ter chez Mme Davidovatz, 12, rue 
Clemenceau, Cahors. 

■ 
On demande fermier disposant 

de cheptel mort et vif pour ferme 
30 bec, libre de suite. Ecrire 
Gayral, prop. au Fraïsse, par Fon-
tanes (Lot). 

1 
Bonne à tout faire demandée de 

suite. Regnàult, Villa Orliac, Ca-
bessut. 

■ 
Ouvrier cordonnier est deman-

de chez François, 38, rue Natio-
nale, 38, Cahors. 

■ 
Fonctionnaire demande à louer 

appartement ou maison, 6 pièces 
minimum, garage et jardin si pos-
sible. Faire offre Bureau du Jour-
nal. 

■ -
On demande jeune femme de 

ménage, libre le matin. S'adres-
ser Radio-Quercy, 9, rue St-James, 
Cahors. 

■ 
On demande un apprenti mé-

canicien présenté par ses parents. 
S'adresser : Barthélémy, garage, 
rue du Portail-Alban, Cahors. 

Femme veuve prendrait enfant 
en garde de 1 à 6 ans. S'adresser 
au Bureau du Journal. 

■ 
On demande 

TRÈS BONNE DACTYLO 
Ecole ménagère, Cabessut-Cahors 

■ 
On demande jeune homme 

15-16 ans (présenté par ses pa-
rents), pour apprendre commerce 
et faire courses et nettoyage Aux 
1/0.001L Paletots, 4, rue Maréchal-
Joffre, Cahors. 

H 

COURS PIGIER ne satisfait pas 
tous les emplois q

ui
 fa

 sont
 l

of
. 

ferts. Des milliers d'élèves nous 
sont redevables de leur situa-
tion. 

Cahors, 19. . Bd Gambetta. 
Figeac, 1, Place Ohampollion. 

B 
On demande un secrétaire 

ayant une très bonne instruction 
et libéré du service militaire. Si-
tuation stable et d'avenir. Période 
d. essai bien rétribuée. Sérieuses 
références exigées. S'adresser : J 
DELLARD, 1, rue Joffre, Cahors. 

mi 

INDICATEUR IMMOBILIER 
B. MARATUECH 

tilt-commis greffier 
Membre de la Chambre Syndicale 
det Agents immobiliers de France 

109, Bd Bambetta, Cahors - Tél 44 

VENTE ■ ACHAT 
L © G A T I 0 N 

Propriétés - Imm&ables - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 
Tous renseignements gratuits 

lUNIQUEMENT BD COURTAGE I 

Cabinet Immobilier || 
(21° année) 

J. DELLARD 1 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre jjj 

CAHORS 
VENTE ET ACHAT jjj 

de propriétés de rapport jjj 
et d'agrément 

Châteaux, villas 
tous immeubles 

ville et campagne 
TERRAINS A BATIR jjj 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises jjj 
TOUS RENSEIGNEMENTS II 

GRATUITS 
Registre de Commerce n" 1662. 

Âu Lilas Blanc 
ancienne Maison Théron 

79, Bd Gambetta, CAHORS 
Tél. 248 i 

Fleurs naturelles j 
e,t tous travaux 

d'Art floral 
corbeilles 

eroix, etc.. 
gerbes, coussins 

Couronnes 
et tous articles 

funéraires 
modèles 
exclusifs 
cierges 

ETUDE 
DE M Robert CRESPELLE 

Capacitaire en Droit 
NOTAIRE A SOUILLAC (Lot) 

VENTE 
DE FONDS DE COMMERCE 

Première insertion 
Suivant acte reçu par Maître 

Robert CRESPELLE, notaire à 
Souillac, le vingt août mil neuf 
cent quarante et un, enregistré à 
Gourdon le vingt-deux août mil 
neuf cent quarante et un, folio 29, 
case 171. Monsieur Léon MONTA-
RICOURT, photographe, et Mada-
me Cécile DELHON, son épouse 
autorisée, demeuront ensemble à 
Cahors, avenue Gambetta, n° 171 
ont, vendu à Madame Germaine-
Mari e-Anna CAPELLE épouse au-
torisée de Monsieur Eloi BESSE, 
Receveur des P.T.T. en retraite, 
avec lequel elle demeure au 
« Port » de Souillac, le fonds de 
commerce de photographie, atelier 
et accessoires de photographie 
exploité à Souillac, route Natio-
nale, connu sous le nom de « Pho-
to Lumina », succursale de l'éta-
blissement « Photo Lumina », 
de Cahors, dont il est détaché, 
comprenant l'enseigne, le nom com-
mercial, la clientèle, l'achalandage, 
le matériel servant à son exploi-
tation, les marchandises existant 
en magasin et le droit au bail des 
'ieux où il est exploité. 

Les oppositions, s'il y a lieu, de-
vront être faites au plus tard dans 
les dix jours de la seconde inser-
tion et seront reçus, pour les pu-
blications faites dans l'arrondisse-
ment de Gourdon, en l'étude de 
Maître CRESPELLE, notaire à 
Souillac, où domicile a été élu à 
cet effet. 

Et en ce qui concerne les publi-
cations faites dans l'arrondisse-
ment de Cahors, en l'étude de Maî-
tre MÉRIC, avoué en cette ville, 
où domicile a été élu également à 
cet effet. 

Pour première insertion. 
CRESPELLE. 

iMiiimmiiiiiiiiiimmuiiiiiimiiiiiiiiiiiii 
Avis aux transporteurs publics 

voyageurs et marchandises 
Les entrepreneurs ayant utilisé, 

en 1938, plus de 2.400 kg. d'huiles 
et graisses industrielles, autres que 
les huiles pour moteurs, et qui 
étaient servis jusqu'à ce jour par 
l'Office Central de répartition des 
Produits Industriels, à Vichy, doi-
vent adresser, dans les 3 jours, au 
Directeur du Groupement départe-
mental des Transports Routiers, 
103, Bd Gambetta, à Cahors, télé-
phone 512, les états qui leur ont 
été adressés par l'O.C.R.P.I. pour 
leur demande du quatrième trimes-
tre 1941. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé). 
Le co-gérant : h. PAHAZINES. 


